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mon employeur a t'il le droit de ne pas tenir
sont engagement

Par hennache, le 14/05/2011 à 12:37

bonjour mon employeur a notifier sur mon contrat de travail qu'il prend en charge mon permis
de conduire B maintenant il me dit que je dois me debrouiller !! pourtant mon engagement via
sa socièté sont tenu de ma part date de depart avancé etc .... et lui ne tiens pas sa parole
quels sont mes recours ? 
dans l'attente salutations

Par P.M., le 14/05/2011 à 15:20

Bonjour,
Si cela est bien un engagement contractuel, vous pourriez mettre en demeure l'employeur de
le respecter par lettre recommandée avec AR à défaut de quoi vous saisiriez le Conseil de
Prud'Hommes...

Par hennache, le 14/05/2011 à 15:38

merci de votre réponse salutations sincères
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